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Il est fondamental de vérifier, par des études bien conduites
que le générique est bioéquivalent à la référence.

L édi t é é i it éd dLe médicament générique pourrait posséder des
effets indésirables où nécessiterait des précautions d’emploi
qui lui sont propres (procédé de fabrication- excipient).

Lors de la substitution, le pharmacien doit tenir compte de
la présence ou non d’excipients à effet notoire.

le médecin prescripteur conserve un droit de veto à la
substitution.

les praticiens s’engagent à prescrire en utilisant les DCI et à
ne plus utiliser les noms de marque.p q







La  pratique de la La  pratique de la 
b tit ti (F )b tit ti (F )substitution (France)substitution (France)
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Le refus du patientLe refus du patient.
La mention non substituable.
Le manque de temps à consacrer à la promotion deq p p

ces médicaments.
La capacité de stockage.
L’impossibilité de développer des promotions avec

tous les génériqueurs.
Réticence du pharmacien à engager saRéticence du pharmacien à engager sa

responsabilité.
(Effets indésirables)





l’intérêt général bien comprisl’intérêt général bien comprisl intérêt général bien compris.l intérêt général bien compris.


